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Le Conseil d’administration (CA) de Mountain Wilderness France est l’organe qui décide des actions et 
des prises de position de l’association.  
Il est constitué de 21 bénévoles par l’Assemblée générale (AG). 
Dans une volonté de transparence et de meilleure information des adhérents, des résumés des 
principales décisions prises par le Conseil d’administration sont accessibles via le site Internet de 
l'association. Pour en savoir plus, les comptes rendus complets peuvent être consultés par tous les 
adhérents : il vous suffit de vous adresser au secrétariat de l’association. 
 
 
 

PROCESSUS DE VALIDATION DES NOTES DE POSITION 

▲ Problème : Difficulté à produire des notes de position (ex. : note sur les VTT, longue à finaliser).  
▲ Solution : Nouveau processus proposé par Julien Loyer, incluant plusieurs acteurs.  
▲ Décision : Processus validé à l’unanimité.  
▲ Observations :  

• Intégrer la commission communication pour une mise en ligne rapide.  

• Remonter les divergences en CA pour arbitrage.  
• Mettre à jour régulièrement les notes. 

 

CONTENTIEUX ABATTAGE DE LOUPS (PYRÉNÉES-ORIENTALES) 

▲ Demande : Participation à un recours contre un arrêté préfectoral autorisant l’abattage de loups.  
▲ Enjeux : Coût (2 000–2 250 €), recevabilité juridique incertaine, protection des espèces non 

prioritaire pour MW.  
▲ Décision : Non-participation à l’unanimité.  
▲ Action : Rédaction d’une note de position sur les prédateurs en montagne (loup, ours, lynx). 

 

DEMANDES DE SUBVENTIONS 2026 

▲ Décision : Fiona Mille habilitée à solliciter des subventions pour 2026 (ANCT, Conseils régionaux, 
DREAL).  

▲ Montants :  30 000 € pour les Alpes, 5 000 € pour les Pyrénées, etc.  
▲ Unanimité. 
 

SUBVENTION À LA PASSA (VALLOUISE, HAUTES-ALPES) 

▲ Projet : Achat d’une épicerie pour en faire un café associatif, espace de coworking et logements.  
▲ Décision : Subvention de 500 € accordée (8 abstentions, 0 contre) 
 

CALENDRIER DES CA EN PRÉSENTIEL 2026 

▲ Proposition : Déplacer le CA présentiel de janvier à octobre/novembre 2026.  
▲ Décision : Calendrier approuvé (CA présentiel en mars, juin, octobre/novembre). 
 

DÉLÉGATIONS 

▲ Situation : État d’avancement des mandats, démission de C. Clément, besoin de remplacer les 
délégués Savoie/Haute-Savoie.  

▲ RGPD : Point à régler. 
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GROUPE DE TRAVAIL VHD (VIOLENCES ET HARCÈLEMENT EN MILIEU 

ASSOCIATIF) 

Avancement : Questionnaire d’audit clos, synthèse à venir. 
 

FINANCES 

▲ Budget 2026 : Premier jet présenté.  
▲ Bilan 2025 : Rappel sur l’importance des NDFNR (Notes de Frais Non Remboursées). 
 

PROJET STRATÉGIQUE 

▲ Échéance : Texte collaboratif figé à partir du 2/11.  
▲ CA présentiel : 15/11 (déroulé à confirmer). 

 

FLOCON VERT (MOUNTAIN RIDERS) 

Demande : Participation de MW à la mise à jour du cahier des charges en 2026 (groupes de travail sur 

l’eau, la biodiversité, etc.).  


